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Montréal, le 11 février 2002

Par télécopieur

À :

TOUS LES INTERVENANTS

OBJET :
Demande d’approbation pour l’abrogation du Tarif bi-énergie BT d’Hydro-Québec


Dossier R-3471-2001

Le 31 janvier 2002, la Régie a reçu d’Hydro-Québec, sous pli strictement confidentiel, comme Annexe 2 à la pièce HQD-3, Document 1, un tableau présentant l’information disponible sur la consommation des clients bi-énergie, soumis en réponse à la question 3.3 des demandes de renseignements de la Régie.
En vue de statuer sur cette demande de confidentialité, la Régie demande aux intervenants de lui faire parvenir, de même qu’à Hydro-Québec, leurs commentaires au plus tard à 12h00 le18 février 2002.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/jf

c.c.
Me F. Jean Morel

